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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMPÉTENCES

Résumé de l'appel à projets à paraître

RÉGION ADMINISTRATIVE : Pays de la Loire

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE : Le Mans Métropole

SERVICE GESTIONNAIRE : Le Mans Métropole Communauté Urbaine - fse

CODE ET INTITULE : PDLOOI1422 Pays de la Loire_ Mise en situation de travail en Chantiers d’insertion
2025 (ACI)

PROGRAMME : Programme national FSE+ Emploi - Inclusion - Jeunesse - Compétences

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES :
1.h Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la non-discrimination et la
participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier pour les groupes défavorisés

CATÉGORIE DES CANDIDATS ÉLIGIBLES (porteurs de projets) : 

Les structures éligibles sont les structures définies à l’article L 5132-15 du code du travail, à savoir les
structures conventionnées par l'Etat en tant qu'ateliers et chantiers d'insertion.

Contrat d'engagement républicain :

Les associations et fondations qui sollicitent une subvention publique s'engagent à souscrire un contrat d’
engagement républicain conformément au décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour
l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations.

Par la souscription de ce contrat d’engagement républicain, les associations et fondations s’ engagent à
respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que
les symboles de la République, ne pas mettre en cause la laïcité au sein de la République et s’abstenir de
toute action portant atteinte à l’ordre public pour tout dépôt d’une demande de subvention ; elles en
informent leurs membres par tout moyen. A ce titre, les porteurs de projets devront accompagner leurs
demandes de subvention d’un contrat d’engagement républicain signé.

MONTANT TOTAL DU SOUTIEN EUROPÉEN PRÉVU : 105 000 €
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DATE DE LANCEMENT DE L'APPEL À PROJETS : 24/02/2025

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES : 28/03/2025

DESCRIPTION ET CONTEXTE :

Le Fonds social européen + (FSE+) est un fonds structurel de l’Union européenne. Sa vocation principale es
t  de  contribuer  à  améliorer  les  perspectives  professionnelles  de  l’
ensemble  des  citoyens  européens,  en  particulier  ceux  en  situation  de  précarité  ou  d’
exclusion. La gestion du FSE+ en France est répartie entre l’Etat et les Régions en fonction de leurs compét
ences. L’ Etat gère les volets emploi et inclusion du fonds via le programme national FSE+ « Emploi, Inclusi
on,  Jeunesse  et  compétences  »  2021-2027.  Ce  programme  bénéficie  d’
une  enveloppe  de  plus  de  4  milliards  d’  euros.  Il  est  géré  par  la  Délégation  générale  à  l’
emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) et les services de l’Etat en région les Directions régionales
 de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS). Ce programme , dans la continuité du pr
écédent, affirme la place des dispositifs PLIE en tant qu'organismes intermédiaires et des départements da
ns leur contribution à la réalisation des objectifs de la stratégie de l'Union Européenne en matière d'inserti
on et d'inclusion particulièrement sur la priorité 1, emploi, inclusion, objectif spécifique H et la priorité 6, i
nnovation sociale pour lesquelles le PLIE de Le Mans Métropole est habilité à recevoir des crédits.

L e   P L I E   L e   M a n s   M é t r o p o l e   e s t   l ’ e x p r e s s i o n   d ’
une  volonté  politique  locale,  partagée  par  différents  acteurs  (l’intercommunalité,  le  Département  et  l’
Etat),  d’agir  de  manière  concertée  sur  un  territoire,  afin  de  construire  des  parcours  de  retour  à  l’
emploi  pour  des  populations  en  grandes  difficultés  économiques  et  sociales.  Reconnu  comme  outil  d’
animation  et  de  mise  en  œuvre  des  politiques  publiques  de  l’emploi  par  la  circulaire  DGEFP  99
/40 du 21 décembre 1999, le PLIE permet de renforcer les moyens et d’optimiser les démarches coordonné
es, entreprises sur son territoire dans une logique de complémentarité et de plus-value.

 Le PLIE de Le Mans Métropole, par la mobilisation de fonds européens, conçoit et coordonne des actions 
d’accompagnement  renforcé  et  des  opérations  visant  à  proposer  des  étapes  de  parcours  vers  l’
emploi  en  complément  du  droit  commun.  Il  s’appuie  sur  un  plan  d’
actions établi dans le cadre du PON FSE+, et  intervient dans une logique de projet contribuant ainsi à  l’
émergence d’initiatives locales.

Les missions qui sont confiées au PLIE de Le Mans Métropole sont :

·  L’accompagnement  individualisé  renforcé  assuré  par  un  référent  unique  jusque  dans  l’
emploi  qui  constitue  la  pierre  angulaire  du  dispositif  et  qui  est  un  marqueur  de  l’
intervention des PLIE en direction des publics éloignés de l’emploi,

·  La mise en œuvre de parcours d’accès à  l’emploi qui vise à mobiliser  l’ensemble des étapes utiles à  l’
insertion professionnelle en veillant à optimiser les temps d’attente entre deux étapes de parcours,

·   L ’ e x p é r i m e n t a t i o n   d e   n o u v e l l e s   m o d a l i t é s   d ’
intervention  en  direction  des  publics  cibles  pour  favoriser  leur  retour  à  l’
emploi ou leur accès une formation non qualifiante

Le territoire d’intervention du Plie est celui de Le Mans Métropole : 

La communauté urbaine du Mans se compose de 20 communes.
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Les habitants de Le Mans Métropole représentent 37,3 % de la population sarthoise (soit 209 557 habitant
s ,   s e l o n   l e s   c h i f f r e s   p u b l i é s   p a r   l ’
Insee au 1er janvier 2023) répartie sur 20 communes (Le Mans, Allonnes, Coulaines, Arnage, Mulsanne, Yvré-
L’Evêque, Champagné, Sargé-lès-Le Mans, Ruaudin, La Milesse, Saint-Saturnin, Rouillon, La Chapelle-Saint-
Aubin,  Aigné,  Saint-Georges-Du-Bois,  Trangé,  Pruillé-Le-Chétif,  Chaufour-Notre-
Dame, Fay et Fatines) et s'étend sur 273,12 km2.

Le territoire de Le Mans Métropole compte 5 QPV : Bellevue Carnac, Chaoué-Perrières, Epine, Ronceray-
Glonnières-Vauguyon et Sablons-Bords-de-l’Huisne. Ils sont répartis sur 3 communes : Le Mans, Allonnes et 
Coulaines. Ils comptaient 26 951 habitants (selon le recensement de 2021) soit 13 % de la communauté urb
aine.

Dans ce contexte, Le PLIE propose des actions d’accompagnement global dans le cadre du FSE+. Les étape
s de parcours et actions proposées par les ateliers et chantiers d'insertion sont essentielles dans l'accomp
agnement des personnes les plus éloignées de l'emploi. Cet appel à projet s'inscrit dans le cadre de l'objec
tif spécifique 1h du PON FSE+ dont l'objectif est de favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité 
des chances, la non-discrimination et la participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier po
ur les groupes défavorisés. Le PLIE publie le présent appel à projet doté d’une enveloppe prévisionnelle de
 soutien européen de 105 000 € visant à cofinancer des actions ayant pour objectif l’insertion professionne
lle vers et par l’ emploi des habitants du territoire de l'Agglomération Le Mans Métropole.

THÈME : Mise en situation de travail en Chantiers d’insertion


